
Vous êtes artisan, commerçant ou prestataire 
de services et souhaitez :  

Améliorer vos connaissances en matière de 
gestion

Dynamiser votre entreprise

Développer vos compétences

Payer moins d’impôts

Le Centre Mosellan de Gestion vous propose 
de nombreux services et avantages.

A travers ses trente années d’expérience, le 
centre s’est doté de nombreux outils pour aider 
ses adhérents.

Constitué sous forme d’association                     
(loi 1908), le CEMOGEST a été créé le 
30 septembre 1976 à l’initiative de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
de la Moselle et de l’Ordre des Experts-
comptables de la Région Lorraine.

Nos services

AIDE A LA GESTION

Le centre fournit chaque année :

Un dossier de GESTION comprenant :

- �Une analyse comparative des bilans et des 
comptes de résultat.

- �Des ratios financiers et économiques (sol-
vabilité, autonomie financière, stocks, cré-
dit clients, crédit fournisseurs).

- �Un  commentaire de la situation financière 
et économique de l’entreprise.

Un Dossier de prévention économique.

OBSERVATOIRE ÉCONOMIQUE

A partir d’un panel d’entreprises, ces 
observatoires permettent l’établissement de 
comparaisons mensuelles, le suivi de l’évolution 
de votre chiffre d’affaires et de celui de votre 
profession. Vous pouvez ainsi anticiper les 
changements du marché ou de votre secteur 
professionnel.

STATISTIQUES

En liaison avec la Fédération des Centres de 
Gestion Agréés (FCGA), le CEMOGEST 
diffuse des données moyennes et des évolutions 
qui concernent plus de 240 professions du 
commerce, de l’artisanat, des services et du 
secteur agricole.

FORMATION

De nombreuses sessions de formation et 
séminaires vous sont proposés tout au 
long de l’année. Afin de répondre aux 
différentes attentes, un large choix vous 
est offert :
Informatique, développement personnel, 
gestion, stratégie des entreprises....

La participation aux actions de formation 
est comprise dans le montant de la 
cotisation annuelle. Elle s’adresse à la fois 
aux adhérents et à leurs conjoint(es) et 
collaborateurs.



Pour toute demande d’information ou inscrip-
tion, vous pouvez contacter un membre de l’Or-
dre des Experts-comptables ou directement : 

CEMOGEST
Centre Mosellan de Gestion

11, place Saint-Martin
BP 80394

57007 METZ CEDEX 1 
Tél: 03 87 75 82 20
Fax: 03 87 36 24 48

cemogest@cemogest.fr

Pour plus d’informations 
www.cemogest.fr
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Vos avantages fiscaux

Avantage en impôts : l’adhésion procure 
un avantage fiscal dans la mesure où la base 
d’imposition des revenus des entreprises n’est 
pas majorée de 25% (contrairement à un non 
adhérent à un centre de gestion).

Réduction du délai de reprise en cas de contrôle 
fiscal : A compter du 1er janvier 2010, en cas 
de contrôle fiscal, en matière d’impôt sur 
le revenu et de T.V.A., le délai de reprise de 
l’administration est réduit d’un an (2 ans au 
lieu de 3 ans pour un non-adhérent de centre 
de gestion).

Le salaire du conjoint, participant effectivement 
à l’exercice de la profession est déductible en 
totalité.
Cette disposition s’applique également aux 
conjoints des associés de sociétés de personnes 
et assimilés, membres bénéficiaires d’un  centre 
de gestion agréé (EURL, EARL et sociétés 
civiles professionnelles).

Réduction d’impôt sur le revenu pour frais 
de comptabilité et d’adhésion en faveur des 
adhérents dont le chiffre d’affaires annuel 
n’excède pas les limites du régime micro-BIC  
et qui ont opté pour un régime réel.
Le montant de la réduction, correspondant aux 
frais exposés, ne peut excéder 915 euros.

Conditions pour bénéficier
de ces avantages

Etre soumis à l’impôt sur le revenu d’après 

un régime réel (normal ou simplifié).

Prendre l’engagement de produire une 

comptabilité sincère.

Informer sa clientèle de sa qualité d’adhé-

rent d’un centre de gestion.

Accepter les règlements par chèque.

Régler la cotisation annuelle :

La cotisation 2010 s’élève à 234,11 € H.T. 

ou 125,42 € H.T. pour les adhérents au 

régime micro.

A noter que les entreprises soumises à 
l’impôt sur les sociétés ou au régime micro 
peuvent également adhérer pour bénéficier 
de tous nos services, formation, conseil, 
statistiques. (Sauf avantages fiscaux).

TECHNOPRINT FORBACH - Tél. : 03 87 85 01 60


